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LE BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE 

 

REPRISE ANTICIPEE PARTIELLE DES RESULTATS DE CLOTURE 2023 SUR LE BUDGET 
PRIMITIF 2024 DE LA COMMUNE 

 
 

L’article L.2311-4 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que les résultats de 
l’exécution budgétaire sont affectés par le Conseil Municipal après constatation des résultats 
définitifs lors du vote du compte administratif. Toutefois, s’il est possible d’estimer les résultats 
avant adoption du compte administratif et du compte de gestion, le Conseil Municipal peut 
alors, au titre de l’exercice clos et avant adoption du compte administratif, procéder à la reprise 
anticipée de ces résultats. La reprise est justifiée par une fiche de calcul du résultat prévisionnel 
accompagnée d’une balance et d’un tableau des résultats d’exécution du budget, ainsi que de 
l’état des Restes à réaliser au 31 décembre (documents à annexer à la délibération). Les 
résultats de la section de fonctionnement, le besoin de financement de la section 
d’investissement, ainsi que la prévision d’affectation sont alors inscrits par anticipation au 
budget primitif de la commune. Les restes à réaliser sont également repris par anticipation. Il 
est possible au Conseil Municipal de reprendre par anticipation les résultats 2023, c’est-à-dire 
constater le résultat de clôture estimé de 2023 et de statuer sur l’affectation de ce résultat dans 
le budget primitif 2024. Si le compte administratif venait à faire apparaitre une différence avec 
les montants reportés par anticipation, l’assemblée délibérante devrait procéder à leur 
régularisation et à la reprise des écarts sur le budget supplémentaire. 
 
Par prudence, les Résultats provisoires retenus pour la reprise anticipée lors du vote du BP 
2024 de la commune, ne seront repris que partiellement. 
 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de voter la reprise anticipée partielle des résultats de clôture 
2023 du budget principal de la commune sur le Budget Primitif 2024. 
 
 
En section de fonctionnement : 
 
Affectation en reprise anticipée au compte 002, en recettes de fonctionnement de 606 180.37€ 
détaillé comme suit : 
 
Un résultat de clôture excédentaire en section de fonctionnement de 1 942 657.18€ à ce stade 
de la clôture comptable, reprenant le solde excédentaire de l’exercice 2022 de 2 155 231.83€. 
 
Le solde de clôture définitif de la section de fonctionnement fera l’objet d’une affectation en 
budget supplémentaire. 
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L’état des rattachements 2023 en dépenses comme en recettes est annexé à la maquette 
budgétaire 2024 et s’élève à : 
 
Dépenses de fonctionnement : 142 802.07€ 
Recettes de fonctionnement : 775 474.12€ 
 
 
En section d’investissement : 
 
Affectation en reprise anticipée au compte 001, en recettes d’investissement de 5 618 705.19€ 
détaillé comme suit : 

 
Un résultat de clôture excédentaire en section d’investissement de 8 148 366.08€ à ce stade de 
la clôture comptable, reprenant le solde excédentaire de l’exercice 2022 de 6 270 484.64 €. 
 
Le solde de clôture définitif de la section d’investissement fera l’objet d’une affectation en 
budget supplémentaire. 
 
L’état des restes à réaliser 2023 en dépenses comme en recettes est annexé à la maquette 
budgétaire 2024 et s’élève à : 
 
Dépenses d’investissement : 3 565 714.25€ 
Recettes d’investissement : 3 492 980.77€ 
 

 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024 DE LA COMMUNE 
 

Le Budget Primitif de la COMMUNE se présente comme suit : 
 

 La section de fonctionnement s’équilibre à 17 210 246.88€ 
 

o LES RECETTES : 
 

- Le chapitre 002 « reprise anticipée partielle du résultat de fonctionnement » pour  
606 180.37€ 
 

Affectation en reprise anticipée au compte 002, en recettes de fonctionnement de 606 180.37€ 
détaillé comme suit : 
 
Un résultat de clôture excédentaire en section de fonctionnement de 1 942 657.18€ à ce stade 
de la clôture comptable, reprenant le solde excédentaire de l’exercice 2022 de 2 155 231.83€. 
 
Le solde de clôture définitif de la section de fonctionnement fera l’objet d’une affectation en 
budget supplémentaire. 
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- Le chapitre 013 « atténuation de charges » pour 210 569.00€ 

 
Les recettes prévisionnelles du chapitre 013 concernent les remboursements de salaires des 
agents en situation de congé maladie, en décharge syndicale et sont évaluées par prudence.  

A titre informel le réalisé des années précédentes représentait : 

 En 2023 = 233 314€  
 En 2022 = 248 559€   
 En 2021 = 346 038€ 
 En 2020 = 148 620€ 
 En 2019 = 521 657€ 

 

- Le chapitre 70 « ventes, produits fabriqués et prestations » pour 1 932 385.00€. 
 
Les recettes liées aux produits de service préalablement estimés sur le ROB à 2 173 700.40€ 
sont inscrites au BP avec prudence à 1 932 385.00€. 
 
Soit en prévisionnel à ce stade de la construction budgétaire, 637 267€ sont inscrits en 
redevance et produits de service et 1 295 118€ au titre de refacturation de charges de 
personnel incluant les refacturations à la CCBN. 
 
Des ajustements sur les produits de service pourront intervenir au budget supplémentaire ou 
en décision modificative. 
 
Répartition des produits de service pour : 
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Pour rappel la direction de l’enfance et la jeunesse regroupe les services suivants : 
 

 La crèche « La Farandole » 
 Le service éducation 
 Les ALSH 
 L’ex-budget Caisse des écoles pour la gestion des écoles Noas, Château, Rossignots, 

Roches 
 Les restaurants (Principal – Rossignots- Roches) 
 Le service Jeunesse 

 
 

- Le chapitre 73 « Impôts et taxes » pour 3 945 617.00€ 
 

1. La dotation de compensation versée par la CCBN est reconduite par prudence, à 
l’identique, soit 1 880 453€ 

2. Le fonds National de garantie individuel des ressources (FNGIR) est reconduit à  
1 064 901€. 

3. Le fonds de péréquation des ressources intercommunales et communales (FPIC) est 
également reconduit à l’identique à 138 474€. 

4. Le Fonds de Solidarité de la Région IDF (FSRIF) est reconduit à 861 789€ 
 
 

- Le chapitre 731 « Fiscalité locale » pour 6 351 931.59€ 
 

1. Les taux fiscaux communaux seront maintenus à l’identique (-4,9 % par rapport à 2020), 
une revalorisation des bases a été calculée par prudence à +2% sachant que la loi de 
finance annonce une revalorisation qui pourrait atteindre 4%. Le pourcentage définitif 
sera communiqué courant janvier 2024, les recettes seront, le cas échéant, ajustées en 
BS. Les produits attendus pour l’exercice 2024 en l’état, sont de 5 665 023.43€. 

2. La taxe additionnelle au droit de mutation ou taxe de publicité foncière pour  
227 070.40€. 

3. La taxe sur la consommation finale d’électricité 228 560.16€. 
4. La redevance des mines pour 2 712.80€. 
5. Le versement mobilité pour 480.00€. 
6. La taxe locale sur la publicité extérieure pour 42 400.00€. 
7. La taxe de séjour 3 200.00€. 
8. Ajustement et dégrèvement 182 484.80€. 

 
Après les travaux de clôture 2023 et les encaisses sur la fiscalité, les lignes 3 à 8 ont été estimées 
par prudence sur l’exercice, ce qui explique l’écart sur le chapitre 731, préalablement affiché à 
5 662 023.43€ sur le ROB puisqu’il ne prenait en compte que les bases de la fiscalité locale. 
 
  

- Le chapitre 74 « subventions d’exploitation » pour 3 134 476.92€ 
 

1. Par prudence, la DGF (Dotation Globale de Fonctionnement) sera budgétée au même 
niveau qu’en 2023 à 460 371€ 

2. La DSU (Dotation de Solidarité Urbaine) idem à 371 127€ 
3. La DSR (Dotation de Solidarité Rurale) idem à 609 076€ Accusé de réception en préfecture
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4. La DNP (Dotation Nationale de Péréquation) idem à 66 263€ 
5. La DCRTP (Dotation de Compensation de la Réforme de la Taxe Professionnelle)  

548 351.00€ 
6. 75 600€ au titre du FCTVA (Fonds de Compensation de la Taxe sur la Valeur Ajouté) de 

fonctionnement 
7. DGD (Dotation Globale de Décentralisation) dossiers d’urbanisme 17 654.92€ 
8. Versement des dérogations scolaire par les communes extérieures 4 038.00€ 
9. Pour la CAF les subventions de fonctionnement atteignent 593 400.00€ 
10. Exonération au titre de la taxe foncière 347 180.00€ 
11. Compensation sur la perte de taxes additionnelles 416.00€ 
12. Accompagnement du Département sur le service culturel à hauteur de 13 000.00€ et de 

28 000.00€ sur la petite enfance. 
 
 

- Le chapitre 75 « autres produits de gestion courante » pour 491 287.00€ 
 

1. 133 187.00€ de loyers sur le service St Antoine 
2. 145 000.00€ pour les baux communaux 
3. 61 700.00€ Participation du SIVOS sur les équipements sportifs 
4. 86 000.00€ Recettes de gestions courantes (gestion des avoirs) 
5. 65 000.00€ de refacturation sur les charges avancées par le budget communal au profit 

du fonctionnement du centre aquatique 
6. 400.00€ sur les ajustements du prélèvement à la source. 

 

- Le chapitre 76 « produits financiers » sera abondé en BS après communication exacte 
des intérêts rapportés par les placements de fonds sur compte à terme. 

 

 

L’épargne 
  

L’Epargne : 7 000 000€ 

L’obtention conséquente (3 347 754€) de subventions d’investissements pour le programme 
d’investissement, a permis la souscription de deux placements de fonds réalisés sur l’exercice 2023, 
le premier de 2 000 000€ et le second de 5 000 000€ dans un souci d’optimisation des fonds et des 
ressources. 

 
- Le chapitre 77 « produits exceptionnels » pour 7 800.00€ 

 
L’intégralité de l’inscription est réservée à l’article 773 pour les annulations de mandats sur 
exercices antérieurs. 
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- Le chapitre 042 « opération d’ordre de transfert entre section – reprise sur subvention » 
pour 530 000.00€ 

 
L’article 777 correspond à hauteur de 530 000€ à l’amortissement des reprises sur 
subventions d’investissement reçues. 
Cette inscription est amenée à bouger au cours de l’exercice, car comme pour les dotations 
aux amortissements, en M57 le prorata temporis s’applique également aux versements des 
subventions. 
 
 

o LES DEPENSES : 
 
 

- Le chapitre 011 « charges à caractère général » pour 3 728 481.24€  
 

Focus sur les fluides qui étaient estimés à 1 133 277€ sur le ROB et qui consécutivement à l’annonce 
d’une première augmentation de 10% impacte le budget primitif à hauteur de 1 198 884€ sur le 
chapitre 011 

 179 275.00€ pour l’éclairage public 
 482 405.00€ pour les consommations électriques de l’ensemble des bâtiments 
 537 204.00€ pour couvrir les besoins en gaz 

 
L’état n’exclut pas une seconde augmentation pour juillet 2024. 
 

Répartition des dépenses du chapitre 011 par direction : 

Le chapitre 011 par Direction % ROB ROB 2024 
BP 2024 

% BP 

Direction Générale 17,43 661 358.71 
840 136.94 22.53 

Direction des Services Techniques 58,51 2 219 390.73 
2 144 515.80 57.52 

Direction Culturelles et Evènementielles 4,85 184 110.12 
176 073.00 4.72 

Service Entretien - HPL 4,18 158 550.37 
115 400.00 3.09 

Police Municipale 0,59 22 364.79 
29 330.00 0.79 

Direction de l'Enfance et la Jeunesse 14,44 547 537.92 
423 025.50 11.35 

  100,00 3 793 312.64 
3 728 481.24 100.00 
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Il existe une variation sur la direction générale, consécutive au rattachement budgétaire du 
service urbanisme et “Petite ville de demain”, initialement prévu sur le ROB au sein de la 
direction des services techniques. 

Répartition des services au sein des directions : 

La direction générale regroupe les besoins de fonctionnement des services suivants : 

 Direction Générale 
 Administration générale 
 Communication 
 Ressources humaines 
 Finances 
 Informatique 
 Urbanisme – PVD (Petite Ville de Demain) 

  

La direction des services techniques regroupe les besoins de fonctionnement des services 
suivants : 

 Espaces verts 
 Bâtiment 
 Voirie 
 Garage 
 Sport 
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La direction culturelle et évènementielle regroupe les besoins de fonctionnement des 
services suivants : 

 Programmations cinématographiques et spectacles 
 Médiathèque 
 Evènementiels 
 Commerce et artisanat 

 
Le service entretien est placé sous l’autorité de la direction générale et gère l’ensemble des 
besoins matériels et humains nécessaire à l’entretien de l’ensemble des locaux. 

La police municipale est placée sous l’autorité directe du Maire dans le cadre des pouvoirs 
de police et hiérarchiquement sous l’autorité du Directeur Général des Services. 

La direction de l’enfance et de la jeunesse regroupe les besoins de fonctionnement des 
services suivants : 

 La crèche « La Farandole » 
 Le service éducation 
 Les ALSH 
 L’ex-budget Caisse des écoles pour la gestion des écoles Noas, Château, Rossignots, 

Roches 
 Les restaurants (Principal – Rossignots- Roches) 
 Le service Jeunesse 

 
Des ajustements pourront être apportés en cours d’exercice si un besoin est identifié, 
notamment sur les services techniques où la charge de fluide représente 1 198 884€. 

 

- Le chapitre 012 « charges de personnel » pour 8 119 768.00€ 
 

Maintien à l’identique des charges de salaires sur le chapitre 012 à 8 105 797€ auxquels 
s’ajoutent 13 971€ au titre du GUSO pour la rémunération des artistes sur le service culturel. 

Ce chapitre comprend les avances sur salaires des budgets annexes dont la répartition est la 
suivante :  

Centre aquatique : 335 000€ 

Eau potable : 26 940€ 

Assainissement : 26 940€ 

CCAS : 282 500€ 

FRPA : 73 000€ 
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Répartition des charges de personnel par direction : 

Secteur Chapitre REALISE 2023 PREVISIONNEL 2024 
DG 012                    1 626 698,83 €                       1 892 781,16 €  
ST 012                     1 220 856,42 €                       1 218 877,97 €  
DEJ 012                     2 922 067,08 €                       2 925 396,87 €  
ENT 012                         466 543,33 €                           506 500,00 €  
POLICE 012                         360 006,69 €                           391 000,00 € 
DCE 012                         422 363,24 €                           419 974,00 €  
NAUTIQUE 012                         297 107,04 €                           350 000,00 €  
DETACH 
SYNDICAL 012                          18 193,42 €                             17 412,00 €  
SOCIAL 012                         404 794,79 €                           397 826,00 €  

  
                   7 724 659.84 € 
                       8 119 768.00 € 

 

- Le chapitre 014 « atténuations de produits » pour 92 857.60€ 
 
Versement des ajustements de la fiscalité. 

 
- Le chapitre 65 « autres charges de gestion courante » pour 3 270 285.01€ 

 

Le chapitre 65 par Direction % ROB ROB 2024 BP 2024 % ROB 

Indemnités aux Elus et charges 4,51 137 283,40 
137 279.05 4.20 

Subventions 2024 9,24 281 264,00 
283 564.00 8.67 

SDIS 4,43 135 072,48 
135 072.48 4.13 

Syndicat 8,97 273 000,00 
273 150.00 8.35 

Subvention aux budgets annexes 8,39 255 370,93 
255 370.93 7.81 

Subvention aux CCAS  9,42 286 419,00 
386 419.00 11.82 

Subvention Centre Aquatique 28,95 881 350,00 
881 350.00 26.96 

Chantiers jeunes  0,42 12 806,39 
17 285.00 0.53 

Indemnité de sortie GPA  22,97 700 000,00 
627 804.00 19.20 

Dépenses de gestion courante 1,16 35 480,01 
187 741.55 5.74 

Frais de dérogation scolaire 0,07 2 274,00 
3 290.00 0.10 

Logiciel en Cloud 1,35 38 250,18 
77 007.00 2.34 

SDESM 0,12 4 951,79 
4 952.00 0.15 

  100,00 3 043 522,18 
3 270 285.01 100 
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Il est à noter sur ce chapitre, une hausse de 100 000€ de la subvention d’équilibre de 
fonctionnement accordée au CCAS pour l’exercice 2024. 

En effet, l’inflation et la contribution du CCAS à hauteur de 70% des actions menées en faveur 
des séniors, ont eu raison de l’excédent de fonctionnement qui se répercutait d’année en 
année. Afin de mener à bien ces actions et la politique des séniors, l’équipe municipale a décidé 
d’octroyer 100 000€ supplémentaires au CCAS pour l’exercice 2024. 

Par ailleurs, devant faire face à une hausse drastique des fluides sur l’exercice 2024, la 
subvention de fonctionnement en faveur du centre aquatique, ne pourra excéder 881 350€ sur 
le BP 2024, contre 1 081 348.03€ alloués sur l’exercice 2023. 

Le coût de fonctionnement mensuel du centre aquatique a explosé depuis 2019 (dernier exercice 
complet) où il fallait compter 31 774.98€ pour faire fonctionner la structure, déduction faite des 
périodes de fermetures annuelles. 
 
En 2023 ce n’est pas moins de 84 991.45€ par mois, qui ont été nécessaires pour assurer le 
fonctionnement du centre aquatique. 
 
 Les dépenses de gestion courante, englobent les créances admises en non-valeur, les créances 
éteintes, les cotisations obligatoires, les cotisations aux assurances groupe, les adhésions au 
centre de gestion et organismes partenaires, et une participation à hauteur de 14 000€ des 
charges de fluides sur les facturations du CCAS, soit 50% puisque des services administratifs 
communaux partagent les locaux. 
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- Le chapitre 66 « charges financières » pour 236 855.03€ 
 

Baisse du chapitre 66 initialement estimé à 383 931.21€ sur le ROB essentiellement dû aux 
ICNE (Intérêts courus non-échus) qui se calculent avec une année de décalage.  

En 2023 les ICNE s’élevaient à 143 625.21€ car une partie était rattachée aux emprunts SFIL 
pour lesquels les écritures de remboursement des intérêts impactaient l’exercice. 

En 2024 les ICNE représentent 58 371.65€. 

 

- Le chapitre 67 « charges spécifiques » pour 2 000.00€ 
 

Le compte 673 est abondé à hauteur de 2 000.00€ pour faire face aux annulations éventuelles 
de titre sur exercice antérieurs. 

 

- Le chapitre 68 « Dotations aux provisions » pour 50 000.00€ 
 

Inscription de 50 000€ au titre des provisions pour risques à l’article 6815.  

Cet article sera à nouveau abondé en Budget Supplémentaire lors de la reprise totale du résultat de 
clôture de l’exercice 2023. 

Ce chapitre est abondé par prudence pour faire face aux imprévus et risques éventuels, conformément 
aux obligations de la nomenclature M57 et en considérant que le poste des fluides a contraint la 
collectivité à revoir le budget en décision modificative en septembre 2023 pour faire face à la forte 
augmentation de l’électricité et à la levée du filet énergétique (290 000€ en DM sur l’exercice 2023). 

Une première augmentation de 10% du prix de l’électricité effective au 1er février est déjà prise en 
compte sur le BP 2024. 

Par ailleurs les surcoûts engendrés par le fonctionnement du centre aquatique obligent la collectivité à 
la plus grande prudence sur des régularisations de fluides en relevés réels de consommation en début 
d’exercice 2024. 

 

- Le chapitre 042 « opération d’ordre de transfert entre section – dotations aux 
amortissements » pour 760 000.00€ 
 

6811- dotation aux amortissements 760 000€ 

Poursuite des apurements et des intégrations des dotations au prorata temporis à mesure du 
mandatement des dépenses d’investissement (Particularité de la nomenclature M57). 
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- Le chapitre 023 « virement à la section d’investissement » pour 950 000€ 
 
Le virement à la section d’investissement vient en complément des dotations aux amortissements 
pour couvrir la part du capital à rembourser sur l’exercice. 

En fonction du résultat de clôture définitif de la section de fonctionnement, et des besoins de la 
section de fonctionnement, une partie de l’excédent de fonctionnement pourra être affecté au 1068, 
en excédent capitalisé sur la section d’investissement. 

 

 La section d’investissement s’équilibre à 11 133 270.96€ 
 
 

o LES RECETTES : 
 

 
- Le chapitre 001 « solde d’exécution positif » pour 5 618 705.19€ 

 

Affectation en reprise anticipée au compte 001, en recettes d’investissement de 5 618 705.19€ 
détaillé comme suit : 

 
Un résultat de clôture excédentaire en section d’investissement de 8 148 366.08€ à ce stade de 
la clôture comptable, reprenant le solde excédentaire de l’exercice 2022 de 6 270 484.64 €. 
 
Le solde de clôture définitif de la section d’investissement fera l’objet d’une affectation en 
budget supplémentaire. 
 

- Le chapitre 13 « autres subventions d’investissement » pour 3 492 980.77€ de reports 
2023 

 

L’état des restes à réaliser 2023 en dépenses comme en recettes est annexé à la maquette 
budgétaire 2024 et s’élève à : 
 
Dépenses d’investissement : 3 565 714.25€ 
Recettes d’investissement : 3 492 980.77€ 
 

- Le chapitre 10 « dotations et fonds diverses » pour 311 585.00€ 
 

311 585.00€ à l’article 10222 au titre du FCTVA (Fonds de compensation de la taxe sur la 
valeur ajouté). 

La taxe d’aménagement au 10226 fera l’objet d’une inscription au BS après évaluation par le 
service urbanisme. 
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- Le chapitre 040 « opération d’ordre de transfert entre section – dotations aux 
amortissements » pour 760 000.00€ 

 
Amortissement des dépenses d’investissement antérieures et au prorata temporis, des 
dépenses d’investissement qui seront constatées au cours de l’exercice 2024. Par conséquent, 
ce poste comptable peut être amené à évoluer au cours de l’exercice. 

 

- Le chapitre 021 « virement de la section de fonctionnement » pour 950 000€ 
 
Ce virement de la section de fonctionnement vient en complément des dotations aux 
amortissements et couvre la part capitale des emprunts à rembourser sur l’exercice à hauteur 
de 1 160 606.20€. 
 
L’état des restes à réaliser s’élève à 3 492 980.77€ et il figure en annexe de la maquette 
budgétaire. 
 
 

o LES DEPENSES : 
 

- Le chapitre 20 « immobilisations incorporelles » pour 306 407.40€ dont 156 407.40€ 
en restes à réaliser. 

 

 Dans un premier temps sont inscrits au chapitre 20 au titre des subventions de travaux 
qui pourront être versées, conformément à la convention de l’OPAH-RU, à hauteur de 
85 500.00€ inscrits à l’article 204112. 

  Le chapitre 20 sera amené à évoluer sur le BS après l’affectation du résultat de clôture 
de l’exercice 2023 dans sa totalité, pour intégrer les dépenses prévues au ROB.  

 

- Le chapitre 204 « subvention d’équipement versée » pour 85 500.00€. 
 

  150 000€ au compte 2032 au titre de « recherches et développement » sur les études préalables 
de faisabilité et la recherche de nouveaux financements, une procédure de marché est en cours 
de rédaction. 

 

- Le chapitre 21 « immobilisations corporelles » pour 8 890 757.36€ dont 3 248 456.85€ 
en restes à réaliser 

 

Dans un premier temps, sur le budget primitif sont inscrits 5 642 450.51€ au titre de : 

 Travaux ALSH la JOUERIE pour 1 260 053.50€ (1ère phase – estimatif à confirmer- 1 500 000.00€) 
 La vidéoprotection phase 6 pour 403 548.00€ 
 Rénovation énergétique de l’école maternelle Château 1 405 321.28€ 
 Acquisition de terrains (délibérés en partie 2023 mais aucune signature au 31-12) 766 301.00€ 
 Plateau sportif pour 671 405.00€ (1ère phase – estimatif à confirmer) 
 Aménagement de terrain et espaces verts 84 320.00€ 
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 Défenses incendie 24 000.00€ 
 Travaux dans divers bâtiments communaux 13 865.00€ 
 Travaux de voirie 780 000.00€ dans le cadre du bail de voirie 
 Mobilier scolaire et de restauration 36 667.80€ 
 Petit matériel de bureau 3 100.00€ 
 Matériel informatique, extension de module frais de formation globalisé dans 

l’opération 41 710.80€ 
 Matériel et acquisition pour l’ensemble des services 128 007.50€ 
 Achat de véhicules 24 000.00€ 

 

Le chapitre 21 sera amené à évoluer sur le BS après l’affectation du résultat de clôture de 
l’exercice 2023 dans sa totalité, pour intégrer les dépenses prévues au ROB. 

 

- Le chapitre 23 « immobilisation en cours » pour 160 000€ en restes à réaliser pour le 
versement des avances sur marchés 

 

160 000€ en RAR au titre des avances sur marchés notifiés durant la période de clôture 
comptable. 

- Le chapitre 16 « emprunts et dettes assimilées » pour 1 160 606.20€  
 

Au titre de la part capital à rembourser sur l’exercice. 

- Le chapitre 040 « opération d’ordre de transfert entre section – reprise sur subvention » 
pour 530 000.00€ 

 
Amortissement des subventions d’investissement perçues antérieurement et au prorata 
temporis, des subventions d’investissement qui seront constatées au cours de l’exercice 2024. 
Par conséquent, ce poste comptable peut être amené à évoluer au cours de l’exercice. 

 
L’état des restes à réaliser s’élève à 3 565 714.25€ et il figure en annexe de la maquette 
budgétaire. 
 
D’approuver le budget primitif du budget principal 2024 selon la maquette budgétaire et la note 
de synthèse ci-jointes. 
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LES BUDGETS ANNEXES 
 
 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024 ASSAINISSEMENT 
 
La section de fonctionnement s’équilibre à 216 475.27€ 

 

DEPENSES 

 

Chapitre 011 « Charges à caractères général » pour 69 903.25€  

Ce chapitre reprend l’ensemble des besoins de dépenses, en entretien, en petite réparation, 
le mandatement de Délégation de service public, les achats de matériel et fournitures 
diverses. 

Chapitre 012 « Charges de personnel, frais assimilé » pour 26 940.00€ 

Le chapitre 012 reprend les charges de personnels qui seront reversées au budget communal. 

Chapitre 66 « Charges financières » pour 32.02€ 

Le chapitre 66 reprend les intérêts réglés à échéance pour les emprunts remboursés sur 
l’exercice. 

Chapitre 023 « Virement à la section d’investissement » pour 11 000,00€ 

Chapitre 042 « Dotations aux Amortissement » pour 108 600,00€ 

Amortissement des dépenses d’investissement antérieures et au prorata temporis, de celles 
qui seront réalisées durant l’exercice. 

Il n’existe pas de rattachements de dépenses de fonctionnement sur ce budget. 

 

RECETTES 

Chapitre 70 « Produits de services » pour 130 700.00€ 

Le chapitre 70 comptabilise les recettes liées à la redevance d’assainissement. 
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Chapitre 74 « Subventions d’exploitation » pour 47 275.27€ 

Une subvention d’équilibre est inscrite à hauteur de 47 275.25€ à ce stade de la construction 
budgétaire. 

Chapitre 042 « Reprise sur subventions reçues » pour 38 500,00€ 

Amortissement des subventions reçues antérieurement et de celles perçues au cours de 
l’exercice selon la règle du prorata temporis. Ce chapitre peut, par conséquent être amené à 
évoluer. 

Chapitre 002 « Résultat excédentaire reporté » pour 0.00€  

Pas de reprise anticipée sur le budget primitif 

Il n’existe pas de rattachements de recettes de fonctionnement sur ce budget. 

 

La section d’investissement s’équilibre à 1 436 868.00€ 

 
DEPENSES 

Chapitre 16 « Emprunts et dettes assimilées » pour 10 983.00€ 

Part capital des emprunts à rembourser sur l’exercice 2024. 

Chapitre 20 « Immobilisations incorporelles » pour 444 500.00€ 

Etude pour la construction d’un bassin d’orage supplémentaire à la station d’épuration et 
étude pour la réhabilitation des réseaux d’assainissement classée en priorité 0 dans le rapport 
du schéma directeur d’assainissement. 

Chapitre 21 « Immobilisations corporelles » pour 942 885.00€ 

Dont 38 595.24€ en Restes à réaliser et 904 289.76€ en travaux, dont la réhabilitation des 
réseaux d’assainissement de la rue Aristide Briand, les travaux de dévoiement du réseau 
d’eaux usées du Mail du Buisson, les travaux d’assainissement rue du 8 mai 1945, rue de la 
bertauche et avenue Général du Taillis. 

Chapitre 040 « Reprise sur subvention » pour 38 500,00€ 

Amortissement des subventions reçues antérieurement et de celles perçues au cours de 
l’exercice selon la règle du prorata temporis. Ce chapitre peut, par conséquent être amené à 
évoluer. 

 

L’état des restes à réaliser représente 38 595.24€ et figures-en annexe de la maquette 
budgétaire. 
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RECETTES 

 
Chapitre 13 « Subventions d’investissement » pour 42 280,00€ en restes à réaliser. 

Chapitre 10 « Dotations, fonds divers et réserve » 17 097.00€ 

Inscription au titre du FCTVA. 

Chapitre 16 « Emprunts et dettes assimilées » pour 1 257 891.00€ 

Emprunts d’équilibre pour couvrir les besoins en travaux. Un ajustement pourra être apporté 
au budget supplémentaire après affectation du résultat de clôture ou en Décision modificative 
en fonction de l’avancée du montage des marchés de travaux. 

Chapitre 021 « Virement de la section de fonctionnement » 11 000.00€ 

Virement permettant la couverture du part capital des emprunts à rembourser sur l’exercice. 

Chapitre 040 « Dotations aux amortissements » pour 108 600,00€ 

Chapitre 001 Résultat reporté pour 0.0€  

Pas de reprise anticipée sur le budget primitif 

L’état des restes à réaliser en recettes d’investissement représente 42 280.00€ et figure en 
annexe de la maquette budgétaire. 

 

REPRISE ANTICIPEE PARTIELLE DES RESULTATS DE CLOTURE 2023 
SUR LE BP 2024 EAU POTABLE 

 

Il est proposé au Conseil Municipal de : 
 

L’article L.2311-4 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que les résultats de 
l’exécution budgétaire sont affectés par le Conseil Municipal après constatation des résultats 
définitifs lors du vote du compte administratif.  
 
Toutefois, s’il est possible d’estimer les résultats avant adoption du compte administratif et du 
compte de gestion, le Conseil Municipal peut alors, au titre de l’exercice clos et avant adoption 
du compte administratif, procéder à la reprise anticipée de ces résultats. La reprise est justifiée 
par une fiche de calcul du résultat prévisionnel accompagnée d’une balance et d’un tableau des 
résultats d’exécution du budget, ainsi que de l’état des Restes à réaliser au 31 décembre 
(documents à annexer à la délibération). Les résultats de la section de fonctionnement, le 
besoin de financement de la section d’investissement, ainsi que la prévision d’affectation sont 
alors inscrits par anticipation au budget primitif de la commune.  
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Les restes à réaliser sont également repris par anticipation. Il est possible au Conseil Municipal 
de reprendre par anticipation les résultats 2023, c’est-à-dire constater le résultat de clôture 
estimé de 2023 et de statuer sur l’affectation de ce résultat dans le budget primitif 2024. Si le 
compte administratif venait à faire apparaitre une différence avec les montants reportés par 
anticipation, l’assemblée délibérante devrait procéder à leur régularisation et à la reprise des 
écarts sur le budget supplémentaire. 
 
Par prudence, les Résultats provisoires retenus pour la reprise anticipée lors du vote du BP 
2024 du budget EAU POTABLE, ne seront repris que partiellement. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de voter la reprise anticipée partielle des résultats de clôture 
2023 du budget eau potable sur le Budget Primitif 2024. 
 
En section de fonctionnement : 
 
Aucune reprise anticipée n’est proposée au budget primitif 2024. 
 
En section d’investissement : 
 
Affectation en reprise anticipée partielle au compte 001, en recettes d’investissement de  
650 567.00€ détaillé comme suit : 

 
Un résultat de clôture excédentaire en section d’investissement de 741 196.13€ à ce stade de 
la clôture comptable, reprenant le solde excédentaire de l’exercice 2022 de 731 567.63€. 
 
Le solde de clôture définitif de la section d’investissement fera l’objet d’une affectation en 
budget supplémentaire. 
 
Il n’existe pas de restes à réaliser en dépense ni en recette sur ce budget pour l’exercice 2023. 
 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024 EAU POTABLE 
 

La section de fonctionnement s’équilibre à 669 822.00€ 

DEPENSES 

Chapitre 011 « Charges à caractères général » pour 507 811.58€  

Ce chapitre reprend les besoins de fonctionnement du budget pour l’année dont 286 393 € au 
titre du contrat de captage. 

Chapitre 012 « Charges de personnel, frais assimilé » pour 26 940.00€ 

Ce chapitre reprend les charges de personnel pour l’exercice 2024 qui seront reversées au 
budget principal. 
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Inscription correspondant aux intérêts des emprunts à rembourser sur l’exercice. 

Chapitre 023 « Virement à la section d’investissement » pour 50 000,00€ 

Virement à la section d’investissement permettant la couverture de la part du capital des 
emprunts à rembourser sur l’exercice. 

Chapitre 042 « Dotations aux amortissements 81 890,00€ » 

Amortissement des subventions reçues antérieurement et de celles perçues au cours de 
l’exercice selon la règle du prorata temporis. Ce chapitre peut par conséquent être amené à 
évoluer. 

Il n’existe pas de rattachements de dépenses de fonctionnement sur ce budget. 

 

RECETTES 

Chapitre 70 « Produits de services » pour 420 302.00€ 

Produits de la redevance de l’eau. 

Chapitre 74 « Subventions d’exploitation » pour 223 750.00€ 

Subvention communale d’équilibre. Ce poste pourra être ajusté à la baisse après reprise du 
résultat de clôture au Budget Supplémentaire. 

Chapitre 75 Autres produits de gestion courante 500.00€ 

Inscription pour faire face aux ajustements de TVA. 

Chapitre 042 Reprise sur subventions reçues 25 270.00€ 

Amortissement des subventions reçues antérieurement et de celles perçues au cours de 
l’exercice selon la règle du prorata temporis. Ce chapitre peut par conséquent être amené à 
évoluer. 

Chapitre 002 « Résultat antérieur reporté » pour 0.00€ 

 Pas de reprise anticipée sur le budget primitif 

Il existe un rattachement de recettes de fonctionnement à hauteur de 60 950.00€ 
correspondant au reliquat de subvention de l’agence de l’eau selon la convention 1088254. 

 

La section d’investissement s’équilibre à 782 457.00€ 

 
DEPENSES 

Chapitre 16 « Emprunts et dettes assimilés » 21 176.80€ 

Part du capital des emprunts à rembourser sur l’exercice.  
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Chapitre 20 « Immobilisations incorporelles » pour 95 600.00€ 

Prévision budgétaire pour les études préalables aux travaux et analyse amiante. 

Chapitre 21 « Immobilisations corporelles » pour 640 410.20€ 

Renforcement de canalisation et reprise de réseaux divers sites. 

Chapitre 040 « Reprise sur subventions perçues » pour 25 270.00€ 

Amortissement des subventions reçues antérieurement et de celles perçues au cours de 
l’exercice selon la règle du prorata temporis. Ce chapitre peut par conséquent être amené à 
évoluer. 

Il n’y a pas de restes à réaliser en dépense d’investissement sur ce budget. 

RECETTES 

 
Chapitre 021 « Virement de la section de fonctionnement » 50 000.00€ 

Virement de la section de fonctionnement permettant la couverture de la part capitale des 
emprunts à rembourser et l’équilibre de la section. 

Chapitre 040 « Dotations aux amortissements » pour 81 890.00€ 

Amortissement des subventions reçues antérieurement et de celles perçues au cours de 
l’exercice selon la règle du prorata temporis. Ce chapitre peut par conséquent être amené à 
évoluer. 

Chapitre 001 « Résultat reporté » pour 650 567.00€  

Résultat en reprise anticipée partielle du résultat de clôture 2023. 

Il n’y a pas de restes à réaliser en dépense d’investissement sur ce budget. 

 

REPRISE ANTICIPEE PARTIELLE DES RESULTATS DE CLOTURE 2023 
SUR LE BP 2024 CENTRE AQUATIQUE - AQUALUDE 

 

Il est proposé au Conseil Municipal de : 
 

L’article L.2311-4 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que les résultats de 
l’exécution budgétaire sont affectés par le Conseil Municipal après constatation des résultats 
définitifs lors du vote du compte administratif.  
 
Toutefois, s’il est possible d’estimer les résultats avant adoption du compte administratif et du 
compte de gestion, le Conseil Municipal peut alors, au titre de l’exercice clos et avant adoption 
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du compte administratif, procéder à la reprise anticipée de ces résultats. La reprise est justifiée 
par une fiche de calcul du résultat prévisionnel accompagnée d’une balance et d’un tableau des 
résultats d’exécution du budget, ainsi que de l’état des Restes à réaliser au 31 décembre 
(documents à annexer à la délibération). Les résultats de la section de fonctionnement, le 
besoin de financement de la section d’investissement, ainsi que la prévision d’affectation sont 
alors inscrits par anticipation au budget primitif de la commune. Les restes à réaliser sont 
également repris par anticipation. Il est possible au Conseil Municipal de reprendre par 
anticipation les résultats 2023, c’est-à-dire constater le résultat de clôture estimé de 2023 et de 
statuer sur l’affectation de ce résultat dans le budget primitif 2024. Si le compte administratif 
venait à faire apparaitre une différence avec les montants reportés par anticipation, 
l’assemblée délibérante devrait procéder à leur régularisation et à la reprise des écarts sur le 
budget supplémentaire. 
 
Par prudence, les Résultats provisoires retenus pour la reprise anticipée lors du vote du BP 
2024 du budget CENTRE AQUATIQUE – AQUALUDE, ne sont repris que partiellement. 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de voter la reprise anticipée partielle des résultats de clôture 
2023 du budget centre aquatique – Aqualude sur le Budget Primitif 2024. 
 
En section de fonctionnement : 
 
Affectation en reprise anticipée partielle au compte 002, en recettes de fonctionnement de          
8 052.00€ détaillé comme suit : 

 
Un résultat de clôture excédentaire en section de fonctionnement de 308 881.53€ à ce stade 
de la clôture comptable, reprenant le solde excédentaire de l’exercice 2022 de 8 052.00€. 
 
Le solde de clôture définitif de la section de fonctionnement fera l’objet d’une affectation en 
budget supplémentaire. 
 
L’état des rattachements en dépense de fonctionnement 2023 s’élève à 315 305.71€ et figure 
en annexe de la maquette budgétaire. 
 
 
En section d’investissement : 
 
Affectation en reprise anticipée partielle au compte 001, en recettes d’investissement de 63 
846.00€ détaillé comme suit : 

 
Un résultat de clôture excédentaire en section d’investissement de 122 419.16€ à ce stade de 
la clôture comptable, reprenant le solde excédentaire de l’exercice 2022 de 95 332.79€. 
 
Le solde de clôture définitif de la section d’investissement fera l’objet d’une affectation en 
budget supplémentaire. 
 
Il n’existe pas de restes à réaliser d’investissement en dépense ni en recette sur ce budget pour 
l’exercice 2023. 
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 VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2024 CENTRE AQUATIQUE - AQUALUDE 
 

Il est proposé au Conseil Municipal de : 
 
La section de fonctionnement s’équilibre à 920 483.00€ 

 

DEPENSES 

Chapitre 011 « Charges à caractères général » pour   441 360.00€  

Ce chapitre reprend l’ensemble des besoins des dépenses pour le fonctionnement de 
l’établissement. 

Chapitre 012 « Charges de personnel, frais assimilé » pour 335 000.00€ 

Le chapitre 012 correspond aux charges de personnel, il est à noter que le centre aquatique 
n’a pas encore reversé la totalité des salaires supportés par la commune. 

Chapitre 65 « Autres charges de gestion courante » pour 115 523.00€ 

Ce chapitre comptabilise les charges supportées par la commune qui devront être reversées au 
budget principal notamment sur le contrat de chauffage et les contrats d’entretien communs 
au bâtiments communaux. 

Chapitre 042 « Dotations aux amortissements » pour 28 600.00€ 

 

L’état des rattachements de dépenses de fonctionnement représente 315 305.71€ et figure 
en annexe de la maquette budgétaire. 

 

RECETTES 

 

Chapitre 70 « Produits de services » pour 31 081.00€ 

Recettes liées à la billetterie et aux activités 

Chapitre 74 « Subventions d’exploitation » pour 881 350.00€ 

Subvention Communale 

Chapitre 002 « Reprise de l’excédent de fonctionnement » pour 8 052.00€ 

 Reprise anticipée partielle du résultat de clôture 2023.                 

Il n’y a pas de rattachement de recettes de fonctionnement. 

La section d’investissement s’équilibre à 92 446.00€ 
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DEPENSES 

Chapitre 21 « Immobilisations corporelles » pour 92 446.00€ 

Inscription d’équilibre à ce stade, il n’y a pas de dépenses précises qui ont été chiffrées. 

Il n’y a pas de restes à réaliser de dépenses d’investissement sur ce budget. 

 

RECETTES 

 
Chapitre 040 « Dotations aux amortissements » pour 28 600.00€ 

Amortissement des dépenses d’investissement antérieures et intégration, le cas échéant des 
dépenses d’investissement de l’exercice au prorata temporis. 

Chapitre 001 « Résultat reporté » 63 846.00€  

En reprise anticipée partielle du résultat de clôture 2023  
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